
Bienvenue à la Médiathèque d'Essert!

Que trouve-t-on à la médiathèque?

Les collections en libre accès  sont réparties 
entre: 
 la section Adultes et Ados

(accessible à partir de 13 ans)   
 la section Jeunesse 
 l'espace multimédia (6 postes) 

(accessible à partir de 10 ans).

Vous trouverez: 

  Des documents imprimés:
 Romans (classés par ordre alphabétique des 

noms d’auteurs) .
 Documentaires (classés par grands domaines 

du savoir).
 Bandes dessinées.
 Livres en gros caractères (pastille rouge sur 

le dos).
 Albums 
 Contes
 Fonds local (romans et documentaires sur la 

Franche-Comté).
 Revues mensuelles (le  numéro du mois en 

cours est à consulter sur place).
 La presse quotidienne régionale 

(abonnement à l'Est républicain et au Pays).
 Usuels (réservés à la consultation sur place et 

exclus du prêt).

 Des documents sonores:
 contes et chansons pour enfants.
 variétés françaises et internationales.
 jazz.
 musique classique.
 bandes originales de films
 musiques du monde
 livres-CD et textes lus

 des DVD 
(fictions et documentaires, DVD musicaux)

 des CD Rom
(uniquement en consultation sur place dans l'espace 

multimédia)

Toutes les collections sont régulièrement et 
partiellement renouvelées par la Médiathèque 
départementale de prêt du Territoire de Belfort.

 Plusieurs postes informatiques sont à votre 
disposition  pour  accéder  au  catalogue  de  la 
médiathèque, faire  une recherche  ponctuelle sur 
internet, ou consulter des CD Rom.

 Le personnel de la médiathèque est à 
votre disposition pour vous conseiller ou 

vous aider dans vos recherches.
N’hésitez pas à le solliciter !

Comment fonctionne la médiathèque?

Accès: 
L'accès et la consultation sur place des documents 
sont  libres,  gratuits  et  ouverts  à  tous,  dans  le 
respect  du  règlement  intérieur*  auquel  est 
annexée  la  « charte  d'utilisation  d'Internet » 
pour l'utilisation de l'espace multimédia.
 
Inscription: 
L'inscription  est  individuelle  et  obligatoire  pour 
l'utilisation du multimédia et le prêt de documents 
à  domicile.  L'inscription  annuelle  se  fait  sur 
présentation  d'une  carte  d'identité,  d'un 
justificatif  de  domicile  et  de  tout  document 
pouvant justifier la gratuité. Les mineurs devront 
faire remplir une autorisation parentale.

Carte de lecteur: 
La  carte  informatique  de  l'usager  délivrée  au 
moment  de  l'inscription  est  strictement 
personnelle.  Elle  doit  être  obligatoirement 
présentée pour tout emprunt. Son remplacement , 
en cas de perte ou de détérioration, est payant 
y compris pour les jeunes de moins de 18 ans.

Prêt de documents:
L'emprunteur est responsable des documents, 
il  est tenu d'en prendre soin et d'en assurer le 
remplacement  ou  le  remboursement  en  cas  de 
détérioration ou de perte. Pensez à nous signaler 
les documents abîmés.



Pour  faciliter  la  rotation  du  fonds,  merci  de 
respecter les délais de prêt; la prolongation peut 
se faire par téléphone.
En cas de non respect des délais, une interruption 
du  droit  de  prêt  proportionnelle  au  nombre  de 
jours de retard sera appliquée.

Charte  d'utilisation  d'Internet  et  du 
multimédia: 
L'utilisation de l'espace multimédia est réservée 
aux  adhérents  sur  présentation  de  leur  carte 
d'usager. Le téléchargement, l'accès aux services 
de communication en direct et les jeux en ligne et 
en réseau sont interdits. L'usage d'Internet doit 
être conforme aux lois en vigueur. 

Comportement: 
La médiathèque doit rester un lieu convivial dans 
le respect des règles de savoir-vivre.
Les  enfants  de  moins  de  7  ans  doivent  être 
accompagnés. 
L'usage  de  nourriture,  boissons,  téléphones 
portables  ou  baladeurs  est  interdit  dans  les 
locaux. 
La  médiathèque  décline  toute  responsabilité  en 
cas  de  perte,  vol  ou  détérioration  des  effets 
personnels. 
Tout  usager,  inscrit  ou  non,  est  tenu  à 
l'acceptation  du  règlement  intérieur;  son  non-
respect peut entraîner l'exclusion ou la suspension 
temporaire ou définitive du droit au prêt.

*Document affiché à l'entrée de la médiathèque et disponible 
à l'accueil ou sur le site de la mairie d'Essert.

Renseignements pratiques
 Horaires d'ouverture:

Mardi de 16h à 18h30
Mercredi de 10h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h

Jeudi de 16h à 18h30
Samedi de 9h à 12h30

Le mercredi , heure du conte  de 10h30 à 11h15 
et Animation multimédia de 14h30 à 15h30.

Accueil des groupes sur rendez-vous

 Nombre de documents autorisés au prêt:10
4 livres(dont 2 nouveautés max.) + 2 périodiques 

pour une durée de 4 semaines 
(2 semaines pour les nouveautés)

2 CD audio ou livres-CD 
+ 2 DVD  (1 fiction +1 doc)

pour une durée de 2 semaines

Le prêt pourra être renouvelé si le document 
n'est pas réservé par un autre usager.

Réservation possible de 2 documents disponibles 
pour une durée de 2 semaines

(sauf les nouveautés)

Espace multimédia:
Internet, bureautique, cédéroms: gratuit

mais l'inscription à la médiathèque est obligatoire.
Utilisation dans le respect de la charte 

d'utilisation d'Internet et du multimédia.
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